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But des descentes de police dans des logements provisoires

Les 1er avril et 19 août 2015

masquées ont fait irruption dans plusieurs bâtime

logement. Selon les dires des personnes concernées, les policiers et policières avaient dégainés 

pistolets et mitrailleuses et avaient pointé leur arme sur la tête des habitants et habitantes.

Le 19 août 2015, Police Bern a pour la seconde fois encerclé de véhicules puis razzié le bât

ment habité à la Bernerstrasse 29 à Ostermundigen

lapin de Pâques). Or ni la méthode de la police, ni son intervention, ni les

cente ne sont en accord avec les principes de l’Etat de droit. Cela soulève des questions fond

mentales : des policiers et policières armés jusqu’aux dents et masqués seraient parvenus à 

entrer dans le bâtiment, arme au poing, en enfon

nes concernées, ils auraient menotté les habitants et habitantes et leur auraient bandé les yeux. 

Il s’agit là d’atteintes évidentes aux droits fondamentaux sur lesquelles il faut enquêter.

Dans son communiqué de presse, la 

« dommages considérables 
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But des descentes de police dans des logements provisoires 

avril et 19 août 2015 à Berne, des unités spéciales de la police lourdement armées et 

masquées ont fait irruption dans plusieurs bâtiments affectés de manière provisoire et légale au 

logement. Selon les dires des personnes concernées, les policiers et policières avaient dégainés 

pistolets et mitrailleuses et avaient pointé leur arme sur la tête des habitants et habitantes.

2015, Police Bern a pour la seconde fois encerclé de véhicules puis razzié le bât

Bernerstrasse 29 à Ostermundigen par le collectif « Familie Osterhase

lapin de Pâques). Or ni la méthode de la police, ni son intervention, ni les

cente ne sont en accord avec les principes de l’Etat de droit. Cela soulève des questions fond

: des policiers et policières armés jusqu’aux dents et masqués seraient parvenus à 

entrer dans le bâtiment, arme au poing, en enfonçant portes et fenêtres. Aux dires des perso

nes concernées, ils auraient menotté les habitants et habitantes et leur auraient bandé les yeux. 

Il s’agit là d’atteintes évidentes aux droits fondamentaux sur lesquelles il faut enquêter.

e presse, la police a justifié ses méthodes et son intervention par des 

considérables à la propriété ». Depuis quand la police emploie

I 
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des unités spéciales de la police lourdement armées et 

nts affectés de manière provisoire et légale au 

logement. Selon les dires des personnes concernées, les policiers et policières avaient dégainés 

pistolets et mitrailleuses et avaient pointé leur arme sur la tête des habitants et habitantes. 

2015, Police Bern a pour la seconde fois encerclé de véhicules puis razzié le bâti-

Familie Osterhase » (famille 

lapin de Pâques). Or ni la méthode de la police, ni son intervention, ni les raisons de cette des-

cente ne sont en accord avec les principes de l’Etat de droit. Cela soulève des questions fonda-

: des policiers et policières armés jusqu’aux dents et masqués seraient parvenus à 

çant portes et fenêtres. Aux dires des person-

nes concernées, ils auraient menotté les habitants et habitantes et leur auraient bandé les yeux. 

Il s’agit là d’atteintes évidentes aux droits fondamentaux sur lesquelles il faut enquêter. 

police a justifié ses méthodes et son intervention par des 

». Depuis quand la police emploie-t-elle les méthodes 
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décrites ci-dessus face à de possibles dommages à la propriété ? Quid de la légalité et de la 

proportionnalité lors de perquisitions ? Selon les habitants et habitantes de la Murtenstrasse, la 

police recherchait une personne en cause dans une histoire pénale, qui ne réside pas à cette 

adresse et qui ne s’y trouvait pas. Le mandat de perquisition établi par le procureur pour la des-

cente du 19 août 2015 à la Murtenstrasse le confirme également. D’après la Wochenzeitung du 

17 septembre 2015, la personne recherchée s’est spontanément rendue à la police lorsqu’elle a 

eu vent de la razzia. La police n’aurait alors manifesté aucun intérêt pour cette personne. 

Les habitants et habitantes ont compris lors de ces razzias que les unités de police étaient en 

possession des plans des bâtiments. Ils ont même entendu des policiers et policières dire qu’ils 

devaient compléter les plans car certaines pièces n’y figuraient pas. 

Les habitants et habitantes qui profitent de ces affectations transitoires sont des idéalistes qui 

essayent aussi de proposer une offre culturelle, des cours et des activités sportives aux résidents 

et résidentes du quartier. Ces razzias les ont beaucoup intimidés, leur identité a été relevée et 

ces données pourront être utilisées pour les ficher. L’affaire des fiches dans les années 90 n’est 

manifestement pas restée un mauvais souvenir pour tout le monde. 

Les témoignages des habitants et habitantes et les renseignements trouvés dans la Wochenzei-

tung semblent indiquer que cette intervention pourrait avoir servi d’exercice à la police, et d’après 

le Bund du 24 août 2015, les visiteurs étrangers auraient dû supporter des commentaires racis-

tes. Lorsqu’on l’interroge à ce sujet, la police répond que les personnes qui pensent être victimes 

d’une injustice peuvent le faire valoir. Abstraction faite de cela, au vu des principes de l’Etat de 

droit en vigueur, l’administration devrait être la première dans de telles situations à procéder clai-

rement et précisément et à ne pas tolérer le racisme dans ses propres rangs. Pour cela, il faut 

mener des investigations poussées et si les soupçons se confirment, les responsables devront 

en subir les conséquences et être punis si nécessaire. Quoi qu’il en soit, il faut lancer une enquê-

te pénale. Les forces de police qui sont intervenues doivent combler leurs lacunes de formation 

et s’excuser auprès des personnes concernées. Ce ne sont pas les interventions répétées des 

responsables ou du porte-parole de la police, selon lesquels ils n’auraient jamais entendu de tels 

reproches ou n’auraient jamais été informés de tels propos ou ne pourraient pas croire de telles 

histoires, qui vont résoudre les problèmes à la base de tels événements. Il ne s’agit pas de ra-

contars mais de faits sur lesquels il faut enquêter et qu’il faut traiter selon les règles de l’Etat de 

droit. 

Dans ces circonstances, le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Avec combien de véhicules et quels effectifs la police est-elle intervenue au numéro 29 de 

la Bernstrasse la première et la seconde fois ? 

2. A combien toute cette intervention revient-elle à la police ? 

3. Si la police ne s’intéresse pas à la personne qu’elle a prétendu rechercher, quelle est la rai-

son de cette intervention illégitime et disproportionnée ? 

4. Le Conseil-exécutif est-il prêt à commander une enquête externe afin de faire la lumière sur 

les vraies raisons de cette razzia et sur sa proportionnalité ? Si non, pourquoi ? 

5. Quelle unité de police a effectué ces descentes ? 
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6. Après les articles parus sur ces descentes de police, le Conseil-exécutif a-t-il mené 

l’enquête pour savoir pourquoi les unités de police ont avancé avec leur arme pointée sur 

les habitants et habitantes et pourquoi elles leur ont bandé les yeux ? Si non, pourquoi ? 

7. Le Conseil-exécutif a-t-il fait en sorte que les organes compétents mènent une enquête in-

terne sur les propos racistes des policiers et policières pendant la razzia mentionnée ci-

dessus ? Si non, pourquoi ? 

8. En employant les méthodes mentionnées, la police n’a-t-elle pas porté atteinte aux droits 

fondamentaux des habitants et habitantes ? 

9. Que vont devenir les données personnelles qui ont été relevées ? 

10. Le Conseil-exécutif reconnaît-il les erreurs commises lors de la razzia mentionnée ? Si non, 

quelles sont ses explications ? Dans l’affirmative, quelles recommandations a-t-il données à 

la police ? 


